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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N'2O16.606 du 28 septembre 2016

modifiant le d6cret no2015-533 du 06
novembre 2015 portant nomination des
membres de la Commission Nationale de

l'Informatique et des Libert6s (CNIL).

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
GHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

la loi no90-32 du 11 d6cembre 1990 portant Constitution de la

R6publique du 86nin ;

la loi 2009-09 du 22 mai 2009 portant protection des donn6es d

caractdre personnel en R6publique du 86nin ;

la ddcision portant proclamation, le 30 mars 2016 par la Cour
Constitutionnelle, des r6sultats d6finitifs de l'6lection
pr6sidentielle du 20 mars 2016 ;

le d6cret no2076-264 du 6 avril 2016 portant composition du

Gouvernement;

le d6cret n"2076-292 du 17 mai 2016 fixant la structure-type
des ministdres;

le ddcret no2015-533 du 06 novembre 2015 portant nomination
des membres de la Commission Nationale de l'Informatique et
des Libert6s ;

le d6cret no20l6-425 du 20 juillet 2016 portant attributions,
organisation et fonctionnement du Ministdre de la Justice et de
la Legislation ;

le decret no20l2-02t du 19 mars 2012 modifiant et compl6tant
le d6cret 20L0-O2I du 04 f6vrier 2010 portant nomination des
membres de la Commission Nationale de l'Informatique et des
Libert6s ;

le ddcret n"2015-436 du 12 mai 2015 portant ddsignation par le
President de la R6publique de Monsieur Nicolas BENON
comme personnalit6 devant sieger d la Commission Nationale de
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l'Informatique et des Libert6s ;

la d6cision P201S-oOB/AN/PT du 06 ao0t 2015 portant

d6signation des repr6sentants de l'Assembl6e Nationale au sein

de la Commission Nationale de l'informatique et des Libert6s ;

la lettre no16-2O8/PCS/SG/S du 2l juillet 20t6 portant

remplacement de Monsieur Benoit AZONDJILANDE,

repr6sentant la Cour Sup16me au sein de la Commission

Nationate de l'Informatique et des Libert6s ;

la lettre no16-15S/PCS/SG/S du 10 juin 2076 portant

remplacement de Monsieur Aristide Lucien DEGUENON'

repr6sentant la Cour Supr6me au sein de la Commission

Nationale de l'Informatique et des Libert6s ;

proposition du Garde des Sceaux, Ministre de Ia lustice et de la

L6gislation,

conseil des Ministres entendu en sa s6ance du28 septembre 2016

DEGRETE:

Article te.: Sont modifi6es, conformement aux lettres no16-

IOB/PCS/SG/S du 21 julllet 2016 et no16-155/PCS/SG/S du 10 juin 2016

susvis€es, uniquement en ce qui concerne les nomm6s Benoit

AZONDJILANDE et Lucien Aristide DEGUENON qui sont

respectivement remplac6s par Madame Ismath BIO-TCHANE et

Monsieur On6sime G6rard MADODE'

Article 2: Les nominations de toutes les autres personnalit6s, membres

de la cNIL mentionn6es ir l'article 1e'du d6cret no2015-533 du 06

novembre 2015 demeurent sans changement'

Article3:Lesnouveauxreprdsentantsainsid6sign6sparlaCour
supr0me ir l.article 1", du pr6sent d6cret, proteront devant la cour d'Appel

de cotonou, le serment pr6vu tr l'article 24 alinla 2 de la loi n"2009-09 du

22 mai 2009 susvisde, avant leur entr6e en fonction'
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Article 4 : Le pr6sent d6cret, qui prend effet pour compter de la date de

sa signature, sera publi6 au Journal Officiel de la Republique du Bdnin.

Faitふ Cotonou′ le 28 septembre 2016

Par le Pr6sident de la R6publique,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Patrice TALON

Abdou:ave B=O TCHANE

Le Ministre de l'Economie Le Garde des Sceaux,
Ministre de la Justice et de la

L6gislation,
et dgqFinances,

*r\
Joseph DJOGBENOU
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Ministre d'Etalcharge du
et du Dgdeloppement,
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